
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 4 AVRIL 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal d’une assemblée publique de consultation tenue le mardi 4 avril 
2023 sur les 19 h 15 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale 
conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
L’assemblée est présidée par Madame la mairesse Marilyn Nadeau. 
 
Participent également à cette dernière, Mesdames les conseillères Guylaine 
Thivierge, Audrey Marie Sergerie et Karinne Lebel et Messieurs les conseillers 
Louis Hébert, Michel Cormier et Frédéric Morin. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est également 
présent. 
 
Madame la Mairesse déclare la présente assemblée publique de consultation 
ouverte. 
 



  

La présente assemblée publique de consultation porte sur l’adoption, par le conseil 
municipal, du premier projet de Règlement numéro 970-23 modifiant le Règlement de 
construction numéro 753-09 pour y ajouter des précisions sur l’obligation d’un clapet 
antiretour. 
 
Madame la Mairesse invite le directeur général à présenter le premier projet de 
Règlement. 
 
Le directeur général présente et explique le premier projet de résolution adopté par le 
conseil municipal ainsi que les dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 
 
À la suite des informations communiquées par le directeur général, Madame la Mairesse 
invite les gens présents à formuler leurs questions. 
 
Période de questions 
 
Il n’y a pas eu de questions. 
 

68-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
19 h 23. 
 
Le directeur général,   La présidente, 
 
 
 
 
______________________   ______________________ 
 
 
 
LE 4 AVRIL 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le mardi 
4 avril 2023 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin Louis Hébert 
   Michel Cormier  
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse 
Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est également 
présent. 
 
_________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 
 
3. Administration générale; 
 
 
 



  

 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 

02 Adoption des procès-verbaux : 
 - Séance ordinaire du 7 mars 2023. 
 - Séance extraordinaire du 16 mars 2023. 

 
 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2023-03. 
 
 04 Résolution pour demandes de dons et de subventions. 
 
 05 Résolution afin d’appuyer le CPE de Joujou de Beloeil pour 

l’augmentation du nombre de places en service de garde subventionné. 
 
 06 Résolution pour la journée internationale contre l’homophobie et la 

transphobie. 
 
 07 Dépôt du procès-verbal de correction de la résolution 217-22. 
 
 08 Résolution pour le renouvellement contrat Impression Mérik (Journal 

municipal et calendrier annuel) 
 
 09 Résolution concernant une demande pour garantir l'assurabilité de tous 

les immeubles patrimoniaux à coût raisonnable au ministère de la Culture 
et des Communications. 

 
 10 Résolution pour le contrat d’assurances collectives – achat regroupé – 

solution UMQ (Regroupement Québec-Beauce-Portneuf-Maurice-
Laurentides-Outaouais du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028. 

 
 11 Résolution pour la nomination d’un représentant en vue de l’assemblée 

générale annuelle de la Coopérative régionale d’électricité. 
 
4. Sécurité publique; 
 

01 Résolution pour l’octroi d’un contrat pour l’électricité lors de 
l’agrandissement de la caserne du service de sécurité incendie. 
 

02 Résolution pour l’utilisation du feu vert clignotant et délégation des 
recommandations pour une demande d’utilisation du feu vert clignotant. 

 
5. Transport; 
 
 01 Résolution pour un mandat de quatre ans à l’Union des municipalités du 

Québec (UMQ) pour l’achat de sel de déglaçage des chaussées 
(Chlorure de sodium). 

 
6. Hygiène du milieu; 
 
7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 

01 Résolution pour la constitution d’un comité de démolition. 
 
 02 Résolution pour l’adoption du Règlement 969-23 modifiant le Règlement 

de zonage no 751-09 afin de rendre conforme les normes de sécurité 
des piscines résidentielles et certaines normes concernant les bâtiments 
accessoires. 

 
03 Résolution pour l’adoption du deuxième projet de Règlement 970-23 

modifiant le Règlement de construction numéro 753-09 pour y ajouter 
des précisions sur l’obligation d’un clapet antiretour. 

 
9. Loisirs et culture; 
 
 01 Résolution pour la signature de l’entente de mise en valeur d’une œuvre 

d’art – Projet Animalis Encantus. 
 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions;



  

12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite les 
personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

69-23 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour tel que 
déposé par le directeur général. 
 

70-23 Adoption des procès-verbaux 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des procès-verbaux de la 
séance ordinaire tenue le 7 mars 2023 et de la séance extraordinaire tenue le 16 mars 
2023, qu’il y a lieu de les adopter sans modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les procès-verbaux de la 
séance ordinaire tenue le 7 mars 2023 et de la séance extraordinaire tenue le 16 mars 
2023, soient adoptés tel qu’ils sont rédigés. 
 

71-23 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements bancaires 
et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des chèques 
émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la liste des 
comptes à payer et le salaire des employés pour le mois de mars 2023, et, s’en déclare 
satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des montants 
suivants : 
 
 - liste des comptes à payer    377 082,46 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires  376 972,23 $ 
 - salaire des employés     116 442,78 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des comptes 
à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le salaire des 
employés pour un total de 870 497,47 $, et, autorisation est donnée au directeur général 
de payer lesdits comptes. 
 

72-23 Dons et subventions - organismes 
 
 ATTENDU QUE conformément à la Politique d’octroi de dons et de subventions de 
la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 Il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de ne pas verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
 - Fondation Honoré-Mercier 0 $ 
 
 
 
 



  

73-23 Appui - augmentation du nombre de places en service de garde subventionné – 
CPE Joujou 
 
 ATTENDU QUE plusieurs jeunes familles de Beloeil et des environs ne sont 
pas en mesure de trouver une place en service de garde subventionné pour leurs 
enfants, forçant certains parents à quitter ou retarder leur retour au travail en raison 
du manque de places; 
 
 ATTENDU QUE la clientèle d’âge préscolaire des CPE et garderies occupe un 
volume important selon le ministère de l’Éducation du Québec qui estime le nombre 
d’enfants de 1 à 4 ans pour le secteur de Beloeil a environ 1 203 en 2022-2023, et 
qui a d’ailleurs autorisé la construction d’une nouvelle école primaire à Beloeil à 
court terme; 
 
 ATTENDU QUE cette jeune clientèle continuera de croître rapidement au 
cours des prochaines années, alors que la Ville de Beloeil poursuit son 
développement en ayant récemment amorcé les travaux préparatoires pour la mise 
en chantier d’un important projet de développement qui viendra ajouter environ 4 
000 portes supplémentaires à moyen terme à Beloeil, soit une hausse de la 
population d’environ 8 000 habitants; 
 
 ATTENDU QUE le CPE Joujou est un établissement reconnu qui offre des 
services de garde aux enfants de la région depuis plus de 50 ans; 
 
 ATTENDU QUE le CPE Joujou peut déjà compter sur une entente pour la 
construction d’un nouveau centre de la petite enfance qui pourra accueillir entre 80 
et 160 enfants, dont certains à besoins particuliers, que le projet clé en main jouit 
d’une excellente localisation à proximité d’un nouveau développement, d’un 
stationnement incitatif et de la sortie 112 de l’autoroute 20 et qu’il est conforme à 
la réglementation municipale de ce secteur de Beloeil; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’appuyer le CPE Joujou 
à procéder à une demande auprès du ministère de la Famille du Québec pour 
l’augmentation du nombre de places en service de garde subventionné à Beloeil. 
 
De transmettre cette résolution au CPE Joujou ainsi qu’à la Ville de Beloeil. 
 

74-23 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 
 
 ATTENDU QUE la Charte québécoise des droits et libertés de la personne 
reconnaît qu'aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l'orientation 
sexuelle, de l'identité de genre ou de l'expression de genre; 
 
 ATTENDU QUE le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y 
compris aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à 
toutes autres personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité 
des identités et des expressions de genre; 
 
 ATTENDU QUE malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 
personnes LGBT, l'homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la 
société; 
 
 ATTENDU QUE le 17 mai 2023 est la Journée internationale contre 
l'homophobie et la transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux 
pays et qu’elle résulte d’une initiative québécoise portée par la Fondation 
Émergence dès 2003; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu d'appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans 
la tenue de cette journée; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par unanimement 
 
et résolu à l’unanimité des membres présents du conseil de proclamer le 17 mai 
2023 « Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie » et de 
souligner cette journée en hissant le drapeau arc-en-ciel à un mât de l’hôtel de ville. 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
ATTENDU QUE le greffier-trésorier dépose le procès-verbal de correction qui suit 
:  



  

« Conformément à l'article 202.1 du Code municipal du Québec, je soussigné, 
greffier-trésorier, apporte une correction à la résolution numéro 217-22 relativement à 
l’affectation du montant de la dépense.  Dans le préambule de ladite résolution, la 
dépense est admissible au Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux 
(PRABAM) par contre, elle est affectée autrement dans les conclusions. Cette correction 
apparait de façon évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la 
décision prise. 
 
La correction est la suivante : 
 
« Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale du projet pour un montant de 85 501,68 $ plus les taxes applicables, 
et d’en affecter ladite dépense au fonds de roulement. » 
 
Or, on devrait lire :  
 
« Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale du projet pour un montant de 85 501,68 $ plus les taxes applicables, 
et d’en affecter ladite dépense au Programme d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux (PRABAM). » 
 
J’ai dûment modifié la résolution 217-22 en conséquence. 
 
Une copie du procès-verbal de correction est jointe à la résolution 217-22 corrigée.  
 
Signé à Saint-Jean-Baptiste ce 5 avril 2023. 

 
75-23 Journal municipal et calendrier annuel – renouvellement contrat Impression Mérik 

 
 ATTENDU QUE le contrat de publication du journal local accordé à « Impression 
Mérik » se termine le 30 avril prochain; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil se déclarent satisfaits du travail de 
publication effectué par cette entreprise; 
 
 ATTENDU QUE l’offre de service prévoit les conditions suivantes : 
 
- publication du journal municipal (16 pages en couleur) à raison de 4 éditions par 
année (1er juillet 2023, 1er octobre 2023, 1er janvier 2024 et 1er avril 2024) débutant le 
1er mai 2023 et se terminant le 30 avril 2024, sans publicité; 
 
- 1 500 exemplaires par édition, au coût de 2 525 $ plus taxes (incluant la mise en 
page); 
 
- réalisation gratuite d’un calendrier annuel pour l’année 2024; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de service de 
l’entreprise « Impression Mérik » pour la publication du journal municipal, tel qu’il est 
énoncé dans le préambule. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général à signer ledit contrat pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste. 
 

76-23 Ministère de la Culture et des Communications - Demande pour garantir l'assurabilité de 
tous les immeubles patrimoniaux à coût raisonnable 
 
 ATTENDU les efforts considérables entrepris récemment par le gouvernement du 
Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de favoriser une meilleure 
préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec; 
 
 ATTENDU QUE le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier contribue indéniablement à favoriser l'acceptabilité sociale de nouvelles 
contraintes règlementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde de ce patrimoine; 
 
 ATTENDU l'impact majeur d'un refus d'assurabilité pour les propriétaires de biens 
anciens; 
 
 ATTENDU QUE les actions des assureurs contribuent à décourager les 
propriétaires de biens anciens de les conserver et à de nouveaux acheteurs potentiels  
 



  

d'en faire l'acquisition et, par conséquent, contribuent à la dévalorisation dudit 
patrimoine, mettant en péril sa sauvegarde; 
 
 ATTENDU QUE les actions des assureurs compromettent celles en lien avec 
les nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise en 
place d'outils d'identification et de gestion de ce patrimoine; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le préambule fasse 
partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste demande au gouvernement du Québec 
d'intervenir auprès du gouvernement du Canada et des autorités compétentes pour 
trouver rapidement des solutions afin de garantir, à coût raisonnable, l'assurabilité 
de tous les immeubles patrimoniaux, et ce, peu importe l'âge du bâtiment ou d'une 
composante, l'identification du bâtiment à un inventaire, son statut, sa localisation 
au zonage ou sa soumission à des règlements visant à en préserver les 
caractéristiques; 
 
De demander à l'ensemble des MRC et des municipalités du Québec ainsi qu'aux 
intervenants en protection du patrimoine québécois de joindre leur voix en adoptant 
cette résolution; 
 
De transmettre la présente résolution au gouvernement du Québec, au ministère 
de la Culture et des Communications, au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation, aux députés fédéraux et provinciaux du territoire, aux municipalités et 
MRC du Québec, à la Fédération québécoise des municipalités, à l'Union des 
municipalités du Québec, aux Amis et propriétaires des maisons anciennes du 
Québec (APMAQ), à Action Patrimoine, à Héritage Montréal, à l'Ordre des 
urbanistes du Québec, à l'Ordre des architectes du Québec, au Bureau 
d'assurance du Canada, au Regroupement des cabinets de courtage d'assurance 
du Québec (RCCAQ), à messieurs Gérard Beaudet, professeur titulaire, Université 
de Montréal et Jean-François Nadeau, journaliste au Devoir. 
 

77-23 Contrat d’assurances collectives – achat regroupé – solution UMQ (Regroupement 
Québec-Beauce-Portneuf-Maurice-Laurentides-Outaouais du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2028 
 
 ATTENDU QUE conformément au Code municipal et à la Solution UMQ, la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste et le conseil municipal souhaitent autoriser le 
lancement d’un appel d’offres public pour obtenir des produits d’assurances 
collectives pour ses employés, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2028; 
 
 ATTENDU QUE Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le mandat, à la 
suite d'un appel d’offres public, pour les services de consultant indépendant requis 
par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans l’application de la Solution 
UMQ; 
 
 ATTENDU QUE la rémunération prévue au contrat – Solution UMQ - à 
octroyer est de 0,65 % au consultant Mallette actuaires Inc. et les frais de gestion 
prévus pour l’UMQ sont de 1,15 %; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité souhaite maintenant confirmer son adhésion à 
la solution des regroupements en assurances collectives de l’UMQ et le mandat à 
Mallette actuaires inc. en conséquence ; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le préambule fait 
partie intégrante des présentes comme si récité au long;  
 
Que le conseil municipal confirme ainsi par les présentes son adhésion à la 
Solution UMQ en matière d’assurances collectives pour ses employés; 
 
Que l’adhésion au regroupement - Solution UMQ - sera d’une durée maximale de 
cinq ans, soit pour la durée du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 
 
Que la Municipalité mandate l’UMQ pour agir à titre de mandataire pour la 
représenter au contrat d’assurances collectives à octroyer à la suite de l’application 
des présentes ainsi que son renouvellement, de même que pour l’accès à son  



  

dossier d’assurances collectives auprès de l’assureur, dans le respect des règles de 
protection des renseignements personnels; 
 
Que la Municipalité s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1,15 % des primes 
totales versées par la Municipalité durant le contrat et une rémunération de 0,65 % des 
primes totales versées par la Municipalité au consultant Mallette actuaires Inc., dont la 
Municipalité joint aussi le mandat obtenu pour le regroupement, à la suite d'un appel 
d’offres public; 
 
Que la Municipalité s’engage à respecter les termes et conditions du contrat à intervenir 
avec la société d’assurances à qui le contrat sera octroyé à la suite de l’application des 
présentes ainsi que les conditions du mandat du consultant. 
 

78-23 Nomination d’un représentant en vue de l’assemblée générale annuelle de la 
Coopérative régionale d’électricité 
 
 ATTENDU QUE la Coopérative régionale d’électricité tiendra son assemblée 
générale annuelle le 13 avril prochain; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste est membre de la 
Coopérative, et, qu’il y a lieu qu’elle y soit représentée; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de mandater Monsieur Martin 
St Gelais, afin de représenter les intérêts de la Municipalité lors de l’assemblée générale 
annuelle de la Coopérative régionale d’électricité qui aura lieu le 13 avril 2023. 
 

79-23 Octroi d’un contrat pour l’électricité lors de l’agrandissement de la caserne du service de 
sécurité incendie 
 
 ATTENDU le projet d’agrandissement de la caserne du service de sécurité 
incendie en cours; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est à l’étape d’octroyer un mandat pour la 
réalisation de l’électricité lors de l’agrandissement de la caserne; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et 
plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet 
effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 
$, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général a reçu les trois soumissions suivantes : 
 
Michel Robert entrepreneur électricien  24 527,78 $ avant les taxes 
Francis Jodoin électrique.    28 000,00 $ avant les taxes 
PP Deslandes entrepreneur électricien  32 390,00$ avant les taxes 
 
 ATTENDU QUE le directeur général recommande d’accepter la plus basse 
soumission reçue soit celle de l’entreprise Michel Robert entrepreneur électricien au 
montant de 24 527,78 $, plus les taxes; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe sur 
l’essence et la contribution du Québec (TECQ); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, sous recommandation de du 
directeur général, d’accepter la proposition de Michel Robert entrepreneur électricien au 
montant de 24 527,78 $, plus les taxes applicables pour effectuer l’électricité dans le 
cadre du projet de l’agrandissement de la caser du service de sécurité incendie.



  

Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale au montant de 24 527,78 $, plus les taxes applicables, et d’en 
affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

80-23 Utilisation du feu vert clignotant et délégation des recommandations pour une 
demande d’utilisation du feu vert clignotant 
 
 ATTENDU QUE depuis le 1er avril 2021, l’article 226.2 du Code de la sécurité 
routière (c. C-24.2) permet à un pompier d’obtenir l’autorisation d’utiliser un feu vert 
clignotant sur un véhicule routier autre qu’un véhicule d’urgence lorsqu’il répond à 
un appel d’urgence provenant d’un service de sécurité incendie; 
 
 ATTENDU l’entrée en vigueur du Règlement sur le feu vert clignotant par le 
décret 25 2021 fixant les conditions dans lesquelles cette autorisation peut être 
obtenue ainsi que les normes techniques auxquelles le feu doit satisfaire et les 
modalités de son installation; 
 
 ATTENDU QUE pour obtenir l’autorisation de la Société de l’assurance 
automobile du Québec, un des critères d’admissibilité est que l’autorité municipale 
responsable du Service de sécurité incendie pour lequel le pompier est embauché 
adopte une résolution qui prévoit l’utilisation du feu vert clignotant par les pompiers 
de son service; 
 
 ATTENDU QUE le pompier autorisé à utiliser le feu vert clignotant, en cas 
d’appel provenant d’un service de sécurité incendie, peut l’actionner lorsqu’il se 
dirige vers la caserne ou le lieu d’une intervention à l’aide de son véhicule personnel; 
 
 ATTENDU QUE le feu vert clignotant permet aux autres usagers de la route de 
repérer le pompier et de faire preuve de courtoisie à son égard; 
 
 ATTENDU QUE le véhicule personnel muni d’un feu vert clignotant n’est 
toutefois pas considéré comme un véhicule d’urgence et qu’en tout temps, le 
pompier doit se soumettre aux règles prévues par le Code de la sécurité routière; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est d’avis que l’utilisation du feu vert clignotant 
permettra de favoriser des déplacements sécuritaires pour les pompiers vers la 
caserne ou sur les lieux de l’incendie lors d’un appel; 
 
 ATTENDU QU’en vertu du Règlement sur le feu vert clignotant, le pompier qui 
veut obtenir l’autorisation de la Société de l’assurance automobile du Québec pour 
utiliser un feu vert clignotant doit notamment obtenir une recommandation écrite 
favorable de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE cette recommandation peut être accordée si l’évaluation de son 
dossier d’emploi démontre qu’il respecte les protocoles et les directives du service 
de sécurité incendie; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité peut déléguer la responsabilité de faire de telles 
recommandations; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser, dans les limites 
et selon les conditions prévues au Règlement sur le feu vert clignotant, l’utilisation 
du feu vert clignotant par les pompiers du Service de sécurité incendie de la 
Municipalité de Saint Jean-Baptiste. 
 
Il est également résolu de déléguer au directeur du Service de sécurité incendie ou 
au directeur adjoint du Service de sécurité incendie, la responsabilité de faire les 
recommandations à l’égard de tout pompier du Service de sécurité incendie au 
soutien d’une demande à la Société de l’assurance automobile du Québec pour 
l’utilisation du feu vert clignotant conformément aux dispositions du Règlement sur 
le feu vert clignotant. 
 

81-23 Mandat pour quatre ans à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) pour l’achat 
de sel de déglaçage des chaussées (Chlorure de sodium) 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité Saint-Jean-Baptiste a reçu une proposition de 
l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de 
plusieurs autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour un 
achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium); 
 



  

 ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code 
municipal : 
 
- permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une entente ayant 
pour but l’achat de matériel; 
 
- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité s'appliquent 
aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces 
règles; 
 
- précisent que le présent processus contractuel est assujetti au « Règlement numéro 
26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de regroupement » adopté par 
le conseil d’administration de l’UMQ; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire participer à cet achat regroupé pour se 
procurer le sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) dans les quantités 
nécessaires pour ses activités et selon les règles établies au document d’appel d’offres 
préparé par l’UMQ, pour les quatre prochaines années; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le préambule fasse partie 
intégrante des présentes comme si récité au long; 
 
Que la Municipalité confirme, comme les lois le permettent, son adhésion à ce 
regroupement d’achats géré par l’UMQ pour quatre ans, soit jusqu’au 30 avril 2027 
représentant le terme des contrats relatifs à la saison 2026-2027; 
 
Que pour se retirer de ce programme d’achat regroupé, la Municipalité devra faire 
parvenir une résolution de son Conseil à cet effet et ce, au moins trente (30) jours avant 
la date de publication de l’appel d’offres public annuel; 
 
Que la Municipalité confie, à l'Union des municipalités du Québec (UMQ), le mandat de 
préparer, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, des documents 
d’appels d’offres pour adjuger des contrats d’achats regroupés pour le chlorure de 
sodium nécessaire aux activités de la Municipalité, pour les hivers 2023-2024 à 2026-
2027 inclusivement;  
 
Que la Municipalité confie, à l’UMQ, le mandat d’analyser des soumissions déposées et 
de l’adjudication des contrats; 
 
Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s’engage à respecter les termes de ce 
contrat comme si elle l’avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat 
est adjugé; 
 
Que pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Municipalité 
s’engage à lui fournir les quantités de produit dont elle aura besoin, en remplissant, 
lorsque demandé, le formulaire d’adhésion à la date fixée;  
 
Que la Municipalité reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, des 
frais de gestion, correspondant à un pourcentage du montant total facturé avant taxes à 
chacun des participants. Pour l’appel d’offres 2023-2024, ce pourcentage est fixé à 1 % 
pour les organisations municipales membres de l’UMQ et à 2 % pour les non-membres 
de l’UMQ. Pour les appels d’offres subséquents, ces pourcentages pourront variés et 
seront définis dans le document d’appel d’offres; 
 
Qu’un exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit transmis à l'Union des 
municipalités du Québec. 
 

82-23 Constitution du Comité de démolition 
 
 ATTENDU les articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme qui autorisent une Municipalité à constituer un Comité de démolition; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité doit maintenir en vigueur un règlement relatif à la 
démolition d’immeubles et qu’elle a adopté le règlement 968-23 régissant la démolition 
d’immeubles le 7 mars 2023; 
 
 ATTENDU l’article 148.0.3 qui prévoit que la constitution du Comité et la nomination 
de ses membres doit se faire par résolution du conseil municipal; 
 
 



  

 ATTENDU QUE les membres de ce Comité doivent être des élus du conseil 
municipal; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal ne souhaite pas s’attribuer les fonctions 
du Comité de démolition comme le permet la loi; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de constituer le Comité 
de démolition devant agir en application du 968-23 régissant la démolition 
d’immeubles.  
 
Et que ce Comité a pour fonction d’analyser les demandes de démolition reçues 
conformément au Règlement régissant la démolition d’immeubles et d’exercer tout 
autre pouvoir que ce Règlement lui confère. 
 
De nommer les membres du conseil municipal suivants comme étant les membres 
du Comité de démolition pour une période d’une année avec possibilité de 
renouvellement par le conseil municipal : 
 
Monsieur Louis Hébert, président 
Monsieur Frédéric Morin, membre et président substitut 
Monsieur Michel Cormier, membre 
Madame Karinne Lebel, membre substitute 
 
De désigner le directeur de l’urbanisme et de l’environnement étant en charge de 
traiter les demandes de démolition en vertu du Règlement 968-23 régissant la 
démolition d’immeubles, de constituer les dossiers de demandes à être présentés 
au Comité de démolition et d’agir à titre de secrétaire du Comité de démolition dans 
ses travaux.  
 

83-23 Adoption du Règlement 969-23 modifiant le Règlement de zonage no 751-09 afin 
de rendre conforme les normes de sécurité des piscines résidentielles et certaines 
normes concernant les bâtiments accessoires 
 
 ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 
municipal, un avis de motion a été donné par le conseiller Monsieur Michel Cormier 
et une copie du projet de Règlement numéro 969-23 modifiant le Règlement de 
zonage no 751-09 afin de rendre conforme les normes de sécurité des piscines 
résidentielles et certaines normes concernant les bâtiments accessoires, a été 
remise aux membres du conseil et mise à la disposition du public lors de la séance 
ordinaire du 7 février 2023; 
 
 ATTENDU QU’avant la présente séance du conseil, des copies du règlement 
ont été mises à la disposition des conseillères, des conseillers et du public; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le Règlement numéro 
969-23 modifiant le Règlement de zonage no 751-09 afin de rendre conforme les 
normes de sécurité des piscines résidentielles et certaines normes concernant les 
bâtiments accessoires, soit adopté. 
 

84-23 Adoption du deuxième projet de Règlement 970-23 modifiant le Règlement de 
construction numéro 753-09 pour y ajouter des précisions sur l’obligation d’un 
clapet antiretour 
 
 ATTENDU QUE le présent projet de Règlement numéro 970-23 a pour objectif 
d’encadrer l’obligation des propriétaires de se conformer à l’installation du nombre 
de clapets antiretour requis afin d’éviter tous dommages possibles causés à un 
immeuble ou à son contenu à la suite de tout dysfonctionnement d’un système 
d’alimentation en eau ou d’égout ; 
 
 ATTENDU QU’avis de motion a régulièrement été donné par Monsieur le 
conseiller Louis Hébert lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 7 mars 2023, 
et que le premier projet de règlement a été adopté à cette date; 
 
 ATTENDU QU’une consultation publique a eu lieu le 4 avril 2023; 
 
 ATTENDU QU’aucun citoyen ne s’est manifesté pour émettre des 
commentaires sur le premier projet de règlement et que le conseil municipal désire 
adopter le deuxième projet de règlement sans modification;



  

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter le deuxième projet 
de Règlement numéro 970-23 modifiant le Règlement de construction numéro 753-09 
pour y ajouter des précisions sur l’obligation d’un clapet antiretour.  Copie du deuxième 
projet de règlement est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

85-23 Entente de mise en valeur d’une œuvre d’art – Projet Animalis Encantus 
 
 ATTENDU QU’aux termes d’une Convention de prêt d’œuvre d’art intervenue le 
15 janvier 2021 avec effet rétroactif au 5 octobre 2020, le Musée des Beaux-Arts de 
Mont-Saint-Hilaire (Musée) a prêté à la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste une œuvre 
d’art réalisée par l’Artiste (André Michel), laquelle porte le titre « Le cerf de Virginie » et 
fait partie du Bestiaire de la Route touristique du Richelieu; 
 
 ATTENDU QUE cette œuvre d’art a été aménagée et est exposée sur les lieux 
publics de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 ATTENDU QUE les œuvres du Bestiaire de la Route touristique du Richelieu sont 
ainsi dispersées sur le territoire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) et qu’il 
est pertinent d’en assurer leur mise en valeur par différents moyens tels que la 
promotion, les activités de médiation culturelle, l’identification, la réalisation de projets 
ponctuels et l’accessibilité; 
 
 ATTENDU QUE la MRCVR a adopté une Politique de développement culturel 
2016-2026 et que pour en favoriser sa mise en œuvre, la MRCVR a adopté un Plan 
d’action; 
 
 ATTENDU QUE parmi les moyens de mise en œuvre préconisés par le Plan 
d’action, la MRCVR souhaite contribuer à la mise en place de projets culturels régionaux; 
 
 ATTENDU QUE la MRCVR a présenté un projet de mise en valeur des œuvres du 
Bestiaire intitulé « ANIMALIS ENCANTUS » au Musée et à la Municipalité de Saint-Jean-
Baptiste, lesquels se sont dit favorables à la réalisation de celui-ci; 
 
 ATTENDU QUE pour permettre à un tiers d’utiliser l’œuvre d’art exposé sur son 
territoire, la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste doit obtenir l’autorisation écrite du 
Musée; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu, pour les parties, d’établir, par écrit les termes et modalités 
de ce projet; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la mairesse et le 
directeur général à signer, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, 
l’Entente de mise en valeur d’une œuvre d’art dans le cadre du Projet Animalis Encantus 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu à intervenir entre le Musée des Beaux-Arts de 
Mont-Saint-Hilaire, monsieur André Michel, artiste, ainsi que la MRC de La Vallée-du-
Richelieu. 
 
Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes présentes à 
poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

86-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
20 h 08. 
 
Le directeur général,  La présidente, 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 


